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demandé le nom des divers représentants
chargés de l'application de la loi sur les
arrangements entre les cultivateurs et créan-
ciers en Saskatchewan. La liste est passa-
blement longue et, si le comité le veut bien,
je propose qu'elle soit versée au compte
rendu. Voici:

Liste A
Bureau du greffier de la cour d'appel (loi sur

les arrangements entre les cultivateurs et créan-
ciers, 1943) Regina (Saskatchewan) du 1er avril au
31 mars 1950.

Traitement
total

C. W. Hoffman, greffier ............... $3,600
Mme H. McPhaden, sténographe ...... 1,884

Honoraires versés aux receveurs officiels dans la
province de la Saskatchewan, durant l'année finan-
cière allant du 1er avril 1949 au 31 mars 1950.

M. C. R. Batten ....................... $ 25.00

H . J. Bell .................. ......... 50.00
C. E. Bradley ....................... 25.00
J. M . Bright ........................ 25.00
W. G. E. Campbell ................ ....
M. W. Coxworth ................... ....
L. G. Dafoe ......................... ....
P. J. Dixson ....................... 40.00
G. Epp ............................. 40.00

A. N. Forcier ....................... 50.00
W . O. Fraser ....................... ....
J. E. Friesen ....................... 75.00
J. N . Gale .......................... ....
D. C. Gerrand ..................... ....
J. M. Goldenberg .................... ....
E. D. Hancock ...................... ....
E. B. Hutcherson .................. 75.00
J. R. MacDonald ................... 75.00
H. MacKay ......................... 390.00
J. A. M acM illan .................... ....
C. B. M cGregor .................... ....
S. H. Miskiman .................... ....
D. J. Mitchell ...................... 25.00
H. A. Rutherford ................... 75.00
A. R. Sm ith ....................... ....
C. Stackhouse ...................... ....
G. S. Thompson .................... ....
E. G. Waterman ................... ....
Mme J. F. W att ...................... ....
S. W indsor ........................... ....

Dans la question suivante, il a demandé
des détails quant au nombre de cas où des
confiscations s'étaient produites sous l'empire
de la loi sur le contrôle du change étranger
dans chacune des provinces au cours de
l'année dernière, et le nombre de cas où l'on
a remboursé les sommes saisies. Nos dossiers
ne fournissent pas de détails par province.
J'ai sous la main un exposé indiquant ce
qu'il est advenu des sommes saisies au pays
en 1949, et pendant les cinq premiers mois
de 1950. Je les consigne au compte rendu.

LISTE B

Affectation des sommes saisies d'au plus $100

1949
N. Dollars

des
É.-U.

Cas réglés ........... .2,657
Sommes saisies et

conservées ....... 1,097
Sommes saisies mais

remboursées ..... 1,560
Proportion conservée. 41%
1950-Janvier à mal
Cas réglés ........... 545

Sommes saisies et
conservées ........ 233

Sommes remboursées 312
Proportion conservée. 42%

$68,465

Dollars
du

Canada
$14,300

22,707 10,236

45,757 4,064
33% 71%

$15,058

5,019
10,039

33%

$ 3,144

2,090
1,054
65%

La troisième question était ainsi conçue.
Quel montant a-t-on versé à titre d'honoraires

d'avocats l'année dernière?

Elle figure à la page 4200 du hansard. Voici
la réponse:

Liste C

A. Gervais-La Malbaie (P.Q.) ... $6,501.63
F. Monet-Ottawa

(y compris certains comptes de
1946, 1947, 1948 et 1949) ........ 5,465.35

J. R. Johnston-Toronto .......... 5,065.80

Comme en fait foi la page 4200 du hansard,
le député de Greenwood a demandé le nom-
bre de bureaux et de locaux employés par
la Commission des prix et du commerce en
temps de guerre. On compte 39 bureaux
régionaux et succursales comprenant une
superficie totale de 103,591 pieds carrés.

(Le crédit est adopté.)

Paiements aux municipalités-
100. Subvention aux municipalités en remplace-

ment d'impôts sur propriétés fédérales-Adminis-
tration du programme de subventions aux muni-
cipalités en remplacement d'impôts sur propriétés
fédérales, exposé à la Chambre des communes le
14 novembre 1949, y compris subventions et autres
paiements à effectuer suivant règlements établis
par le gouverneur en conseil, $1,655,000.

M. Macdonnell (Greenwood): La question
des subventions aux municipalités à l'égard
de propriétés de la couronne a été soulevée
en novembre dernier. Le ministre a déclaré
alors, et le discours du trône l'annonçait éga-
lement, -qu'une mesure serait adoptée à cet
égard. Adopter ce crédit, dira-t-on, c'est une
mesure législative mais il n'existe pas de loi.
Le seul pouvoir dont nous disposons, c'est
celui d'adopter ce crédit. C'est un exemple
extrême de l'état de choses qu'on a signalé
antérieurement et auxquelles le premier mi-
nistre a promis de mette fin.

:M. Sinclair: Le ministère s'occupe depuis
deux ou trois mois de la -question des sub-
ventions aux municipalités en rapport avec
les travaux du comité, qui avancent de façon
très satisfaisante. Aucune mesure n'a été
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